
MAIRIE DE LESQUERDE – 27 GRAND RUE DU CAPITOUL – 66220 LESQUERDE 

         PROCES VERBAL 
SYNTHESE ET AFFICHAGE  

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 02 MAI 2017 

 
Présents : Jacques BARTHES, Eloïse ZAFRA, Eliane FOURCADE, Guy POUS, Marie BORRUSO, Nathaniel 
PACHET, 
Absents : Arnaud BISSIERE, Laurence ROUSSELIN,  
Absents excusés : Raymond CALVET, Jean-Michel CASES, Raynald VILLAIN 
Procurations :  
Secrétaire de séance : Eliane FOURCADE 
 
 
 
 

. 
 
 
 
 
 

 
 
Approbation du Conseil Municipal du 04 avril 2017 : à l’unanimité des membres présents. 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 18h30. 

 
 

AFFAIRES DIVERSES 
 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune à la possibilité d’adhérer à l’Office de Tourisme 
Intercommunal Fenouillèdes Sud Cathare. La cotisation annuelle s’élève à la somme de 50.00 €. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide d’adhérer à l’Office 
de Tourisme Intercommunal Fenouillèdes Sud Catahare. 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’assemblée que le deuxième tour de l’élection présidentielle a 
lieu ce dimanche 07 mai, et qu’il convient de désigner les membres du bureau de vote. 
 
Fin de la séance du Conseil Municipal à 20h00. 
 
A Lesquerde,         Monsieur Le Maire 
Le 02 mai 2017.               Jacques BARTHES 

ORDRE DU JOUR  
 
Approbation du Conseil Municipal du 04 avril 2017. 

 
Questions diverses 

 
 


